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Droit de communication des douanes  

QPC sur l'article 65 CD 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 15 novembre 2011 par la Cour de cassation (chambre commerciale, 
arrêt n° 1208 du 15 novembre 2011) d'une question prioritaire de constitutionnalité relative à la conformité 
aux droits et libertés que la Constitution garantit de l'article 65 du code des douanes concernant le droit de 
communication des douanes 

La décision n°2011-214 du conseil constitutionnel du 27 janvier 2012  

  

Le conseil  a décide  conforme à la Constitution l'article 65 du code des douanes, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004, ainsi que dans 
sa rédaction modifiée par l'article 91 de cette même loi, mais en y apportant les précisions analysées ci 
dessous 

 

| 

'Article 65 du code des douanes  

« 1° Les agents des douanes ayant au moins le grade de contrôleur peuvent 
exiger la communication des papiers et documents de toute nature relatifs aux 
opérations intéressant leur service, quel qu'en soit le support ;   

 « a) dans les gares de chemin de fer (lettres de voiture, factures, feuilles de 
chargement, livres, registres, etc.) 

 (…) 
j) et, en général, chez toutes les personnes physiques ou morales 
directement ou indirectement intéressées à des opérations 
régulières ou irrégulières relevant de la compétence du service des 
douanes.. (…) 
5° Au cours des contrôles et des enquêtes opérés chez les personnes ou sociétés 
visées au 1° du présent article, les agents des douanes désignés par ce même 
paragraphe peuvent procéder à la saisie des documents de toute nature 
(comptabilité, factures, copies de lettres, carnets de chèques, traites, comptes 
de banque, etc.) propres à faciliter l'accomplissement de leur mission. 

  

Selon la société requérante, ces dispositions portent atteinte, d'une part, à la liberté individuelle garantie par 
l'article 66 de la Constitution et, d'autre part, au respect des droits de la défense découlant de l'article 16 de 
la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 ; 

Le conseil  a décide  conforme à la Constitution  l'article 65 du code des douanes, dans sa rédaction 
antérieure à la loi n° 2004-1485 du 30 décembre 2004 de finances rectificative pour 2004, ainsi que dans 
sa rédaction modifiée par l'article 91 de cette même loi, 

En apportant les précisions suivantes 

d'une part, le droit reconnu aux agents de l'administration des douanes d'accéder aux documents relatifs 
aux opérations intéressant leur service ne saurait, en lui-même, méconnaître les droits de la défense ; 
d'autre part, si les dispositions contestées imposent aux personnes intéressées de remettre aux agents de 
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l'administration des douanes les documents dont ces derniers sollicitent la communication, elles ne 
confèrent pas à ces agents un pouvoir d'exécution forcée pour obtenir la remise de ces documents ; 
qu'elles ne leur confèrent pas davantage un pouvoir général d'audition ou un pouvoir de perquisition ; 

Qu’en l'absence d'autorisation préalable de l'autorité judiciaire, seuls les documents qui ont été 
volontairement communiqués à l'administration peuvent être saisis ; 

En outre, si ces dispositions ne prévoient pas que la personne intéressée peut bénéficier de 
l'assistance d'un avocat, elles n'ont ni pour objet ni pour effet de faire obstacle à cette assistance ; 

enfin, elles ne portent aucune atteinte aux droits des personnes intéressées de faire contrôler, par les 
juridictions compétentes, la régularité des opérations conduites en application des dispositions précitées ; 
qu'il suit de là que l'article 65 du code des douanes ne porte aucune atteinte au respect des droits de la 
défense ; 

 


